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PARTS
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Société Anonyme au capital de 181 833 103,98 euros
Siège social : 14 rue Jeanne d’Asnières – Clichy (Hauts-de-Seine)

552 008 443 R.C.S. Nanterre

Assemblée Générale Mixte Ordinaire et Extraordinaire du 14 mai 2014
Mmes etMM. lesActionnaires de SOCIÉTÉBIC sont convoqués enAssembléeGénéraleMixte, Ordinaire et Extraordinaire, au siège social de la Société,
le Mercredi 14 mai 2014 à 9 heures 30 à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

De la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire
1. Rapports du Conseil d’Administration, du Président et des Commissaires aux Comptes sur l’exercice clos le 31 décembre 2013.
2. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013.
3. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013.
4. Affectation du résultat. Fixation du dividende.
5. Fixation du montant des jetons de présence pour l’exercice 2014.
6. Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’opérer sur les actions de la Société.
7. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. François BICH.
8. Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Marie-Pauline CHANDON-MOËT.
9. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Frédéric ROSTAND.
10. Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à M. Bruno BICH, Président du Conseil
d’administration.
11. Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à M. Mario GUEVARA, Directeur Général.
12. Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 àM. François BICH, Directeur général délégué.
13. Avis sur les éléments de rémunération dueou attribuée au titre de l’exercice clos le 31décembre 2013 àMmeMarie-AiméeBICH-DUFOUR,Directeur
général délégué.

De la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire
14. Autorisation à donner au Conseil d’Administration de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions acquises dans le cadre de l’article
L.225-209 du Code de commerce.
15. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires nouvelles et/ou de
valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires.
16. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration d’augmenter le nombre de titres à émettre, en cas d’augmentation de capital décidée
par le Conseil d’administration en application de la 14ème résolution.
17. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration aux fins de décider une ou plusieurs augmentations de capital par incorporation de
réserves, de bénéfices ou de primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise.
18. Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de capital réservée(s) aux
salariés.
19. Suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’une/des augmentation(s) de capital réservée(s) aux salariés visée(s) à la 17ème
résolution.
20.Modification de l’article 8 Bis « Franchissement de seuils » des statuts (élargissement des obligations de déclaration et sanction).

De la compétence des deux Assemblées
21. Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités.

Texte des résolutions proposées par le Conseil d'Administration

Assemblée Générale Ordinaire

Projet de résolution 1 (Approbation des comptes sociaux de l’exercice 2013). — L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports
du Conseil d’Administration, du Président et des Commissaires aux Comptes ainsi que des explications complémentaires fournies en cours de séance,
approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; elle approuve, en outre, toutes les opérations traduites par ces comptes ou résumées
dans ces rapports.

Projet de résolution 2 (Approbation des comptes consolidés de l’exercice 2013). —L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des rapports
du Conseil d’Administration, du Président et des Commissaires aux Comptes ainsi que des explications complémentaires fournies en cours de séance,
approuve les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2013 ; elle approuve, en outre, toutes les opérations traduites par ces comptes ou
résumées dans ces rapports.
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Projet de résolution 3 (Affectation du résultat et fixation du dividende). — L’Assemblée Générale arrête le montant du résultat net, après déduction de
l’impôt sur les bénéfices, de l’exercice clos le 31 décembre 2013, à la somme de 185 282 676,11 euros et décide de l’affecter de la manière suivante (en
euros) :

Bénéfice net de l’exercice 2013 185 282 676,11

À ajouter :
– Report à nouveau de l’exercice précédent 273 261 740,01

Soit un bénéfice distribuable de 458 544 416,12

À affecter :
– Dividende aux actions (hors actions détenues par la Société) 121 834 354,20

– Report à nouveau 336 710 061,92

Total égal au bénéfice distribuable 458 544 416,12

Le montant du dividende au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 s’élèvera donc à 121 834 354,20 euros correspondant à un dividende par action
de 2,60 euros. Ce montant est un montant brut hors prélèvements sociaux. Il sera mis en paiement à compter du 28 mai 2014. Si le nombre d’actions
ouvrant droit à dividende est différent de 46 859 367, le montant du dividende susvisé sera ajusté en conséquence et le montant affecté au compte “report
à nouveau” sera déterminé sur la base du dividende effectivement mis en paiement.
En applicationde l’article 243bis duCodegénéral des impôts, il est précisé que la totalité dudividende sera éligible à l’abattement de40%dont bénéficient,
en vertu de l’article 158-3 du même Code, les personnes physiques domiciliées fiscalement en France.
Les dividendes perçus sont obligatoirement soumis au prélèvement à la source non libératoire de l’article 117 quater CGI, modifié. Une demande de
dispense peut être formulée sous certaines conditions par le bénéficiaire, avant le 30 novembre de l’année précédant celle du paiement. Le prélèvement
à la source obligatoire est imputable sur l’impôt sur le revenu. Il est acquitté par l’établissement payeur.
Il est également rappelé, conformément à la loi, qu’il a été distribué les dividendes suivants au titre des trois derniers exercices :

Exercice Nombre d'actions Dividende par action
(en euros)

Revenu éligible à l'abattement prévu à l'article
158-3 du CGI(a)

(en euros)
2010 47 702 203 1,90 1,90

2011 47 401 064 4,00 (b) 4,00

2012 47 563 092 2,56 2,56
(a)Code Général des Impôts.
(b)Dont 1,80 euro de dividende exceptionnel.

Projet de résolution 4 (Fixation du montant des jetons de présence).—L’Assemblée Générale décide de fixer le montant des jetons de présence à allouer
au Conseil d’Administration à la somme annuelle de 318 000 euros, au titre de l’exercice 2014.

Projet de résolution 5 (Autorisation à donner au Conseil d’Administration d’opérer sur les actions de la Société). — L’Assemblée Générale Ordinaire,
statuant en application des dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, du règlement général de l’Autorité des marchés financiers et du
règlement n° 2273/2003 de la Commission européenne du 22 décembre 2003, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration,
autorise le Conseil d’Administration à acquérir, par tous moyens, en une ou plusieurs fois, des actions de la Société :

1. Dans la limited’unnombred’actions représentant auplus10%desoncapital social à ladatede ladécisiond’acquisitionpar leConseil d’Administration :

– pour un montant maximal de 600 millions d’euros, dans les conditions et limites prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur ;
– pour un prix maximal d’achat, hors frais, de 125 euros.
Dans le respect des textes susvisés et des pratiques autorisées par l’Autorité des marchés financiers, la présente autorisation pourra être utilisée par le
Conseil d’Administration en vue :
— d’assurer la liquidité et d’animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement intervenant au nom
et pour le compte de la Société en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de déontologie reconnue par l’Autorité
des marchés financiers ;
— de les conserver en vue de leur remise ultérieure à titre de paiement, d’échange ou autre, dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe
(à l’exception des opérations de fusion, scission ou apport visées au paragraphe 2 ci-après) dans le respect des pratiques de marché admises par l’Autorité
des marchés financiers ;
— de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société par remboursement, conversion,
échange, présentation d’un bon ou de toute autre manière ;
— de les attribuer aux salariés et dirigeants dans les conditions et selon les modalités prévues par la loi, notamment dans le cadre de la participation aux
fruits de l’expansion de l’entreprise, de l’intéressement des salariés, du régime des options d’achats d’actions, de l’attribution gratuite d’actions, ou par
le biais d’un plan d’épargne entreprise ;
— de les annuler en tout ou partie, dans les conditions prévues par les textes en vigueur, au moyen d’une réduction corrélative du capital social, dans
la limite de 10 % du capital existant à la date de la décision d’annulation, par période de 24 mois, sous réserve de l’adoption par l’Assemblée Générale
Extraordinaire de la treizième résolution ci-après ;
— de mettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers ;

2. Dans la limite d’un nombre d’actions représentant au plus 5%de son capital social à la date de la décision d’acquisition par leConseil d’Administration :

– pour un montant maximal de 300 millions d’euros ;
– pour un prix maximal d’achat, hors frais, de 125 euros ;
et ce, en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, de scission ou d’apport.

Les limites prévues aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne sont pas cumulatives et la Société ne pourra à aucunmoment détenir, directement ou par personne
interposée, plus de 10 % du total de ses propres actions composant le capital social.
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L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange des actions pourront être effectués par le Conseil d’Administration par tousmoyens, en une ou plusieurs
fois, notamment sur le marché, ou de gré à gré ou par bloc, et le cas échéant, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou à des instruments financiers
dérivés négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, à l’exclusion des ventes d’options de vente, dans les conditions autorisées par les dispositions
légales, réglementaires et boursières en vigueur, et aux époques que le Conseil d’Administration ou la personne agissant sur délégation de ce dernier
appréciera, et éventuellement par tous tiers agissant pour le compte de la Société conformément aux dispositions du dernier alinéa de l’article L.225-206
du Code de commerce. Il est précisé que la part du programme de rachat d’actions réalisée par acquisition ou transfert de blocs de titres pourra atteindre
l’intégralité dudit programme.

L’Assemblée Générale Ordinaire décide que le prix d’achat maximal hors frais par action ne devra pas être supérieur à celui de la dernière opération
indépendante ou, s’il est plus élevé, de l’offre indépendante actuelle la plus élevée sur la place où l’achat est effectué.

Dans le casoù il serait fait usagedes facultés offertes par le cinquièmealinéade l’articleL.225-209duCodedecommerce, le prixdevente (dans l’hypothèse
où un tel prix de vente serait nécessaire) sera alors déterminé conformément aux dispositions légales en vigueur.

Les acquisitions d’actions de la Société réalisées en vertu de la présente autorisation devront également respecter les règles édictées par l’Autorité des
marchés financiers en ce qui concerne les conditions et les périodes d’intervention sur le marché. La Société s’abstiendra d’acheter plus de 25 % du
volume quotidien moyen des actions négociées sur le marché réglementé où l’achat est effectué.

Cette autorisation, qui remplace celle donnée par l’Assemblée Générale du 15 mai 2013 dans sa cinquième résolution, est donnée au Conseil
d’Administration pour une durée de 18 mois à compter de la présente Assemblée. Cette autorisation ne pourra pas être utilisée en période d’offre
publique visant les titres de la Société, sauf autorisation préalable et expresse donnée par l’Assemblée Générale à cet effet.

Conformément aux dispositions de l’article L.225-210 duCode de commerce, les actions de la Société acquises en vertu de la présente autorisation devront
revêtir la forme nominative et être entièrement libérées lors de l’acquisition. Ces acquisitions ne pourront avoir pour effet d’abaisser les capitaux propres
à unmontant inférieur à celui du capital augmenté des réserves non distribuables. Enfin, la Société devra disposer de réserves, autres que la réserve légale,
d’un montant au moins égal à la valeur de l’ensemble des actions qu’elle possède, directement ou par personne interposée.

Dans le cadre de sa gestionfinancière globale, la Société se réserve la possibilité d’utiliser une partie de ses ressources financières disponibles pour financer
le rachat d’actions et de recourir à l’endettement pour financer les besoins additionnels qui excéderaient son autofinancement.

Le Conseil d’Administration informera les actionnaires dans son rapport de gestion à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, des opérations réalisées
en application de la présente autorisation.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration pour l’accomplissement de ce programme de rachat d’actions, et notamment
pour :
– apprécier l’opportunité et procéder au rachat d’actions autorisé par la présente résolution ;
– établir et publier préalablement à la réalisation d’un programme de rachat de titres, un descriptif du programme de rachat, dans les conditions et selon
les modalités fixées par le règlement général de l’Autorité des marchés financiers ;
– passer tous ordres de Bourse, conclure tous accords en vue notamment de la tenue du registre des achats et ventes ;
– informer le marché et l’Autorité des marchés financiers des opérations effectuées, conformément aux dispositions du règlement général de l’Autorité
des marchés financiers ;
– déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués les pouvoirs nécessaires pour réaliser ce
programme de rachat d’actions ;
– effectuer toutes déclarations et toutes autres formalités et de manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire.

Projet de résolution 6 (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. François BICH). — L’Assemblée Générale décide de renouveler, pour une
durée de trois exercices, le mandat d’administrateur de M. François BICH. Le mandat de M. François BICH expirera donc à l’issue de l’Assemblée
Générale qui statuera en 2017 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Projet de résolution 7 (Renouvellement du mandat d’administrateur de Mme Marie-Pauline CHANDON-MOËT). —L’Assemblée Générale décide de
renouveler, pour une durée de trois exercices, le mandat d’administrateur deMmeMarie-Pauline CHANDON-MOËT. Lemandat deMmeMarie-Pauline
CHANDON-MOËT expirera donc à l’issue de l’Assemblée Générale qui statuera en 2017 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Projet de résolution 8 (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Frédéric ROSTAND).—L’Assemblée Générale décide de renouveler, pour
une durée de trois exercices, le mandat d’administrateur de M. Frédéric ROSTAND. Le mandat de M. Frédéric ROSTAND expirera donc à l’issue de
l’Assemblée Générale qui statuera en 2017 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2016.

Projet de résolution 9 (Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Bruno BICH, Président du
Conseil d’administration). —L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires,
émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Bruno BICH, Président du
Conseil d’administration, présentés dans le Rapport du Conseil d’Administration et le Document de référence 2013 (chapitre 3, § 3.3.1.2. Rémunérations
individuelles).

Projet de résolution 10 (Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Mario GUEVARA,
Directeur Général). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet
un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Mario GUEVARA, Directeur
Général, présentés dans le Rapport du Conseil d’Administration et le Document de référence 2013 (chapitre 3, § 3.3.1.2. Rémunérations individuelles).

Projet de résolution 11 (Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 àFrançois BICH,Directeur
général délégué). — L'Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un
avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à François BICH, Directeur Général
Délégué, présentés dans le Rapport du Conseil d’Administration et le Document de référence 2013 (chapitre 3, § 3.3.1.2. Rémunérations individuelles).

Projet de résolution 12 (Avis sur les éléments de rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à Marie-Aimée
BICH-DUFOUR, Directeur général délégué). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2013 à
Marie-Aimée BICH-DUFOUR, Directeur Général Délégué, présentés dans le Rapport du Conseil d’Administration et le Document de référence 2013
(chapitre 3, § 3.3.1.2. Rémunérations individuelles).

26 mars 2014 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 37



Assemblée Générale Extraordinaire

Projet de résolution 13 (Autorisation à donner au Conseil d’Administration de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions acquises dans
le cadre de l’article L. 225-209 du Code de commerce). —L’Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris connaissance des rapports du Conseil
d’Administration et des Commissaires aux Comptes, statuant conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code de commerce, autorise le
Conseil d’Administration :

– sur ses seules délibérations, aux moments qu’il jugera opportun, à annuler en une ou plusieurs fois, au moyen d’une réduction corrélative du capital
social, tout ou partie des actions de la Société acquises ou à acquérir par la Société en vertu de précédentes autorisations données par l’Assemblée ou en
vertu de l’autorisation donnée par la cinquième résolution ci-dessus, dans la limite de 10 % du capital social existant à la date de l’Assemblée Générale,
par période de 24 mois ;
– à imputer la différence entre le prix de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur les primes et réserves disponibles.

L’Assemblée Générale Extraordinaire délègue au Conseil d’Administration tous pouvoirs pour procéder à cette ou ces annulations de titres, constater la
ou les réductions du capital social corrélatives, imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leurmontant nominal sur tous postes
de réserves ou autres, procéder à la modification corrélative des statuts, effectuer toutes formalités, faire toutes déclarations auprès de tous organismes et,
d’une manière générale, faire le nécessaire.

La présente autorisation est consentie pour une durée de 18mois à compter de la présente Assemblée et remplace l’autorisation accordée par l’Assemblée
Générale du 15 mai 2013, dans sa dixième résolution.

Projet de résolution 14 (Délégation de compétence à donner auConseil d’Administration d’augmenter le capital social par émission d'actions ordinaires
nouvelles et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L'Assemblée
Générale Extraordinaire, après avoir constaté que le capital social de la Société est intégralement libéré et après avoir pris connaissance du rapport du
Conseil d’Administration et du rapport spécial desCommissaires auxComptes, statuant conformément auxdispositions des articlesL.225-129 et suivants,
L.228-91 et L.228-92 du Code de commerce, délègue la compétence au Conseil d’Administration, de décider, immédiatement ou à terme, avec maintien
du droit préférentiel de souscription des actionnaires, en France et/ou à l’étranger, soit en euros, soit en monnaie étrangère ou en toute autre unité de
compte établie par référence à un ensemble de monnaie :

* une ou plusieurs augmentations du capital social, par apport en numéraire et émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société,
* et/ou, une ou plusieurs émissions de valeurs mobilières (ci-après les « Valeurs Mobilières Composées ») donnant accès par tous moyens au capital de
la Société.

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide que le montant nominal total des émissions susceptibles d’être réalisées ne pourra pas être supérieur :

* à un montant de 50 millions d’euros pour les émissions d’actions ordinaires ;
* à unmontant de 650millions d’euros pour les émissions deValeursMobilièresComposées, cemontant incluant la valeur nominale des actions auxquelles
ces Valeurs Mobilières donneront droit,
étant précisé qu’à ces montants s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal supplémentaire des titres à émettre pour préserver, conformément à la loi,
les droits des porteurs de valeurs mobilières déjà émises donnant droit à des actions.

Enconséquence, l’AssembléeGénéraleExtraordinairedélègueauConseild’Administration lacompétencepour, notamment, et sansquecetteénumération
puisse être considérée comme limitative :
* apprécier l’opportunité de décider ou non une ou plusieurs augmentation(s) du capital social par émission d’actions ordinaires nouvelles de la Société
et/ou une ou plusieurs émissions de Valeurs Mobilières Composées ;
* décider de la nature et des caractéristiques des Valeurs Mobilières Composées ;
* fixer le montant de l’(des) augmentation(s) de capital par émission d’actions nouvelles ordinaires et/ou de l’(des) émissions de Valeurs Mobilières
Composées;
*déterminer les conditions etmodalités de réalisationde l’(des) augmentation(s) de capital et/oud’émissiondeValeursMobilièresComposées, notamment
fixer le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et/ou desValeursMobilières Composées (et des actions auxquelles ces dernières donneront droit),
avec ou sans prime, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur ;
* fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, prolonger lesdites dates si nécessaire, organiser la réception des fonds, et plus généralement
constater la réalisationdéfinitivede l’(des)augmentation(s)ducapital socialet/oudesémissionsdeValeursMobilièresComposées, et/oudesaugmentations
de capital résultant de l’exercice des Valeurs Mobilières Composées ; procéder à la modification corrélative des statuts, prendre toutes dispositions,
accomplir tous actes et formalités ;
* conclure avec tout prestataire de services d’investissement de son choix, tout contrat de garantie de bonne fin ;
* déterminer les conditions et modalités d’exercice des droits attachés aux Valeurs Mobilières Composées ainsi émises ;
* prendre toute mesure nécessaire au bon déroulement de l’émission de Valeurs Mobilières Composées et rédiger un contrat d’émission pour chaque
catégorie et émission de Valeurs Mobilières Composées ;
* décider l’émission des actions auxquelles donneront droit les Valeurs Mobilières Composées et fixer la date de jouissance desdites actions;
* établir l’ensemble des documents nécessaires à l’information dupublic, des actionnaires et des titulaires de valeursmobilières composées antérieurement
émises ;
* prendre toute disposition pour assurer, si nécessaire, la préservation des droits des titulaires de ValeursMobilières Composées déjà émises donnant droit
à l’attribution de titres de capital, et ce, en conformité avec les dispositions légales et réglementaires en vigueur, et notamment les dispositions des articles
L.228-98 à L.228-102 du Code de commerce ;
* prendre toutemesure en vue de procéder à la nomination d’un représentant de lamasse pour chaque catégorie deValeursMobilières Composées émises ;
* déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués le pouvoir de décider la réalisation de
l’(des) augmentation(s) de capital et/ou de l’émission des Valeurs Mobilières Composées, ainsi que celui d’y surseoir, et ce, dans les conditions et selon
les modalités que le Conseil d’Administration fixera.

L’AssembléeGénéraleExtraordinaire prend acte que, conformément auxdispositions de l’articleL.225-132duCodede commerce, la décision d’émission
de valeursmobilières donnant accès au capital emporte également renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital
auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit.

L’Assemblée Générale Extraordinaire décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas absorbé la totalité
d’une émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, le Conseil pourra offrir au public tout ou partie des titres non souscrits.

La présente délégation de compétence est donnée pour une durée de 26 mois à compter de la date de la présente Assemblée.
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L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation remplace toute délégation antérieure ayant le même objet, et notamment la délégation de
pouvoirs consentie au Conseil d’Administration aux termes de la onzième résolution adoptée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 10 mai 2012.

Les autres modalités de l'opération feront l'objet d'un rapport complémentaire, conformément aux dispositions de l'article L.225-129-5 du Code de
commerce, que le Conseil d'Administration établira au moment où il fera usage de la délégation de compétence donnée par la présente Assemblée, dans
les conditions fixées par décret.

Le Conseil d’Administration informera chaque année l’Assemblée Générale Ordinaire des opérations réalisées dans le cadre de la présente résolution.

Projetde résolution15 (DélégationdecompétenceàdonnerauConseil d’Administrationd’augmenter lenombrede titresàémettre, encasd’augmentation
de capital décidée par leConseil d’administration en application de la 14ème résolution). —L’AssembléeGénéraleExtraordinaire, statuant aux conditions
de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport
spécial des Commissaires aux Comptes, et conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code de commerce :

– délègue la compétence auConseil d’Administration – avec faculté de subdélégation auDirecteurGénéral ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs
Directeurs GénérauxDélégués – pour décider, pour chacune des émissions décidées en application de la quatorzième résolution qui précède, d’augmenter
le nombre de titres à émettre dans les conditions et limites fixées par l’article R.225-118 du Code de commerce, c’est-à-dire pendant un délai de trente
jours à compter de la clôture de la souscription, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même prix que celui retenu pour l’émission initiale.
Cette faculté ne permettra en aucun cas de dépasser les plafonds globaux fixés par la quatorzième résolution ci-dessus ;
– fixe à 26 mois la durée de validité de la présente délégation.

Projet de résolution 16 (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration aux fins de décider une ou plusieurs augmentations de capital
par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes ou autres sommes dont la capitalisation serait admise). —L'AssembléeGénérale Extraordinaire,
statuant aux conditions de quorum et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, et après avoir pris connaissance du rapport du Conseil
d'Administration, faisant usage de la faculté visée à l'article L.225-129 du Code de Commerce, décide :

*de déléguer au Conseil d’Administration, pour une durée de 26 mois, la compétence de décider d’augmenter le capital de la Société, en une ou plusieurs
fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, par l’incorporation de tout ou partie des réserves, bénéfices et/ou primes ou autres sommes dont
la capitalisation sera légalement ou statutairement possible, et par l’attribution d’actions nouvelles gratuites de la Société et/ou l’élévation de la valeur
nominale des actions existantes de la Société,
*que lemontant nominalmaximumde la ou des augmentations de capital susceptibles d’être décidées par leConseil d’Administration ou par sonDirecteur
Général (ou Directeur Général Délégué) et réalisées en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur au montant global maximum des
réserves, bénéfices et/ou primes ou autres sommes susceptibles d’être incorporées au capital et qui existeront lors de la décision d’augmentation du capital
de la Société, déduction faite du montant éventuellement nécessaire pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières
déjà émises donnant accès à des actions de la Société.

Enconséquence, l’AssembléeGénéraleExtraordinairedélègueauConseild’Administration lacompétencepour, notamment, et sansquecetteénumération
puisse être considérée comme limitative :

* déterminer le montant et la nature des sommes qui seront incorporées au capital de la Société ;
* fixer le nombre d’actions nouvelles de la Société à émettre et qui seront attribuées gratuitement et/ou le montant dont la valeur nominale des actions
existantes de la Société sera augmentée ;
* arrêter la date, éventuellement rétroactive, à compter de laquelle les actions nouvelles de la Société porteront jouissance ou celle à laquelle l’élévation
de la valeur nominale des actions existantes de la Société prendra effet ;
* décider, le cas échéant, que les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les actions correspondantes seront vendues, les sommes provenant
d’une telle vente étant allouées aux titulaires des droits au plus tard trente (30) jours calendaires après la date d’inscription à leur compte du nombre entier
d’actions leur revenant ;
* prélever sur un ou plusieurs postes de réserves disponibles les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du capital social de la Société
après chaque augmentation de capital ;
* prendre toutes les dispositions pour assurer la bonne fin de chaque augmentation de capital social et constater la réalisation de chaque augmentation de
capital, procéder aux modifications corrélatives des statuts et accomplir tous actes et formalités y afférents ;
* prendre toutes mesures permettant aux titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, d’obtenir des actions nouvelles de la Société ;
* déléguer au Directeur Général ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs Généraux Délégués le pouvoir de décider la réalisation de
l’(des) augmentation(s) de capital, ainsi que celui d’y surseoir, et ce, dans les conditions et selon les modalités que le Conseil d’Administration fixera.

L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, et notamment la délégation de
pouvoirs consentie au Conseil d’Administration aux termes de la treizième résolution adoptée par l’Assemblée Générale Mixte en date du 10 mai 2012.

Projet de résolution 17 (Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration à l’effet de procéder à une ou plusieurs augmentations de
capital réservée(s) aux salariés). — L'Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et des
rapports spéciaux des Commissaires aux Comptes, décide conformément aux dispositions des articles L.225-129-2, L.225-129-6 et L.225-138-1 du Code
de commerce :

* de déléguer pendant une durée de 26 mois au Conseil d’administration sa compétence pour augmenter le capital social en une ou plusieurs fois au
profit des salariés de la Société et/ou des sociétés françaises ou étrangères qui lui sont liées au sens des articles L.225-180 du Code de commerce et
L 3344-1 duCode du travail (représentés éventuellement par un FCPE à créer et/ou adhérents à un plan d’épargne d’entreprise à créer, au choix duConseil
d'Administration), dans les conditions visées à l’article L.225-138-1 du Code de commerce et aux articles L.3332-18 et suivants du Code du travail, d'un
montant représentant au plus 3% du capital à ce jour, par l'émission d'actions nouvelles de la Société conférant à leurs titulaires les mêmes droits que les
actions anciennes ;
* que le prix d’émission des actions à émettre sera déterminé par le Conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L.3332-19 du
Code du travail ;
* de donner tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à l'effet :
– de mettre en œuvre la présente délégation, décider et réaliser éventuellement l’augmentation de capital conformément à la présente résolution, fixer le
montant définitif de la ou desdites augmentations, d'en arrêter les dates et modalités, de fixer le prix d'émission des actions nouvelles, de déterminer les
dates d'ouverture et de clôture de la période de souscription, de déterminer la date de jouissance des actions nouvelles, de déterminer le mode de libération
de leurs souscriptions, d’arrêter la liste des bénéficiaires et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;
– d’établir le rapport complémentaire décrivant les conditions définitives de l’opération prévu aux articles L.225-129-5 et L.225-138 du Code de
commerce ;
– demettre enplace éventuellement, et s’il le jugeopportun, unpland’épargned’entreprise à créer, lequel plan sera alimenté par des versements volontaires
des salariés et éventuellement un abondement de la Société s’il le décide ;
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– plus généralement, de fixer les modalités et conditions des opérations qui seront réalisées en vertu de la présente autorisation, de constater la réalisation
définitive de la ou des augmentations du capital social, procéder à la modification corrélative des statuts, prendre toutes dispositions et accomplir tous
actes et formalités nécessaires.
L’Assemblée Générale prend acte que la présente délégation prive d’effet toute délégation antérieure ayant le même objet, et notamment la délégation de
pouvoirs consentie auConseil d’Administration aux termes de la quatorzième résolution adoptée par l’AssembléeGénéraleMixte en date du 10mai 2012.

Projet de résolution 18 (Suppression du droit préférentiel de souscription dans le cadre d’une/des augmentation(s) de capital réservée(s) aux salariés
visée(s) à la 17ème résolution). — L'Assemblée Générale Extraordinaire, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, décide
de supprimer, en vertu des dispositions de l'article L.225-138 du Code de commerce, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions
qui seront émises dans le cadre de l’(des) augmentation(s) de capital qui serait(ent) décidée(s) en application de la précédente résolution et d'en réserver
l'émission aux personnes salariées de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées disposant, à la date d’ouverture des souscriptions d'une ancienneté
dans la Société d’au moins trois mois (et qui ne seront pas en période de préavis), éventuellement regroupés au sein d’un FCPE à créer, et/ou adhérents
à un plan d’épargne d’entreprise à créer, lequel plan sera alimenté par des versements volontaires des salariés et éventuellement un abondement de la
Société si le Conseil d’administration le décide.

Projet de résolution 19 (Modification de l’article 8 Bis « Franchissement de seuils » des statuts). —L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance
du rapport du Conseil d’Administration, décide de modifier l’article 8 Bis des statuts qui sera désormais rédigé comme suit :
« Article Huit Bis : Franchissement de seuils
Toute personne physique ou morale, agissant seule et/ou de concert, venant à détenir de quelque manière que ce soit, au sens des articles L.233-9 et
L.233-10 du Code de commerce, un nombre de titres représentant une fraction du capital et/ou des droits de vote égale ou supérieure à 2 % et, à compter
de ce seuil, à tout multiple entier de 1%, est tenue de porter à la connaissance de la Société le nombre total d’actions, de droits de vote et de titres donnant
accès à terme au capital (et les droits de vote qui y sont potentiellement attachés) qu’elle détient seule et/ou de concert, directement et/ou indirectement.
L’information doit être envoyée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours à compter du jour où la fraction est atteinte.

Cette obligation s’applique dans les mêmes conditions et délai, lorsque la participation au capital social devient inférieure aux seuils ci-dessus.

A la demande, consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée Générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 2% aumoins du capital et/ou des droits
de vote de la Société, l’actionnaire qui n’aurait pas procédé régulièrement aux déclarations prévues au présent article est privé des droits de vote attachés
aux actions excédant la fraction qui n'a pas été régulièrement déclarée pour toute assemblée d'actionnaires qui se tiendrait jusqu'à l'expiration d'un délai
de deux ans suivant la date de régularisation de la notification. »

Assemblée Générale Ordinaire et Extraordinaire

Projet de résolution 20 (Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités). — L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire
ou d’un extrait des présentes pour accomplir toutes formalités légales ou réglementaires requises.

————————

A - Formalités préalables

Tout Actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, peut prendre part à l'Assemblée.

Pour avoir le droit d’assister ou de se faire représenter à l’Assemblée ou de voter par correspondance, les Actionnaires devront justifier de cette qualité
par l’enregistrement comptable de leurs titres à leur nom (ou à celui de l'intermédiaire inscrit pour leur compte s’ils n’ont pas leur domicile sur le territoire
français) au troisième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale à zéro heure, soit le vendredi 9 mai 2014 à zéro heure (heure de Paris):

– dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire, la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE ou,
– dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire financier chez lequel leurs titres sont inscrits en compte.

B- Modalités de participation à l’Assemblée

1. Si vous souhaitez assister à l'Assemblée Générale de SOCIÉTÉ BIC :

Les Actionnaires désirant assister à cette Assemblée recevront, sur leur demande, une carte d’admission qu’ils pourront obtenir de la manière suivante :

– l’Actionnaire au nominatif recevra un avis de convocation comprenant un formulaire unique à remplir afin de demander une carte d’admission. Il devra
adresser ce formulaire à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE, à l’aide de l’enveloppe de réponse prépayée jointe à la convocation ;

– l’Actionnaire au porteur devra demander à son intermédiaire financier une attestation de participation justifiant de sa qualité d’Actionnaire à la date
de la demande. L’intermédiaire se chargera alors de transmettre cette attestation à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE qui fera parvenir à l’Actionnaire une carte
d’admission. Si un Actionnaire au porteur souhaitant participer physiquement à l’assemblée n’a pas reçu sa carte d’admission le mardi 6 mai 2014, il
devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-3
ouvré pour être admis à l’Assemblée.

Le jour de l’Assemblée, tout Actionnaire devra justifier de sa qualité et de son identité lors des formalités d’enregistrement.

2. Si vous n’assistez pas à l’Assemblée Générale de SOCIÉTÉ BIC :

Utilisation du formulaire de vote par correspondance ou par procuration :

L’Actionnaire qui n’assiste pas à l’Assemblée Générale peut exprimer son vote :

– soit par correspondance,
– soit en se faisant représenter par le Président ou par toute autre personne physique ou morale de son choix.

Il utilise, dans les deux cas, le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration :

– l’Actionnairenominatif recevraunavisdeconvocationcomprenantceformulaire. Ildevra le retournerdûment rempliet signéà laSOCIÉTÉGÉNÉRALE
(à l’aide de l’enveloppe de réponse prépayée jointe à la convocation) ou à SOCIÉTÉ BIC (au siège social).
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– l’Actionnaire au porteur devra s’adresser à l’intermédiaire financier auprès duquel ses actions sont inscrites en compte afin d'obtenir le formulaire. Toute
demande de formulaire devra, pour être honorée, avoir été reçue à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE (Service des Assemblées – SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS –
CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3), ou à SOCIÉTÉ BIC (au siège social), six jours au moins avant la date de l’Assemblée. L’intermédiaire financier
de l’Actionnaire au porteur devra faire parvenir le formulaire dûment rempli et signé (accompagné de l’attestation de participation) à la SOCIÉTÉ
GÉNÉRALE (Service des Assemblées – SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3) ou à SOCIÉTÉ BIC (au siège social).

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés (et accompagnés de
l’attestation de participation pour les actions au porteur) parviennent à SOCIÉTÉ BIC ou à la SOCIÉTÉ GÉNÉRALE trois jours calendaires au moins
avant la date de l’assemblée.

Désignation et révocation d’un mandataire par voie électronique

Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
— pour les Actionnaires au nominatif : en envoyant un courriel revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante actionnaires@bicworld.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et leur identifiant Société Générale pour les Actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de
compte) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour lesActionnaires au nominatif administré, ainsi que les nomet prénomdumandataire
désigné ou révoqué ;
— pour les Actionnaires au porteur : en envoyant un courriel revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante actionnaires@bicworld.com en précisant leurs nom,
prénom, adresse et référencesbancaires complètes ainsi que lesnometprénomdumandatairedésignéou révoqué, puis endemandant impérativement à leur
intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la SOCIÉTÉGÉNÉRALE
(Service des Assemblées – SGSS/SBO/CIS/ISS/GMS – CS 30812 – 44308 NANTES cedex 3).

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard 3 jours avant l’Assemblée
pourront être prises en compte.

Tout Actionnaire ayant déjà exprimé son vote, demandé sa carte d’admission ou sollicité une attestation de participation ne peut plus choisir un autre
mode de participation.

C - Demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour, questions écrites et consultation des documents mis à la
disposition des Actionnaires

Les demandes d'inscription de projets de résolutions et de points à l’ordre du jour par lesActionnaires remplissant les conditions prévues par l'article
R.225-73 II du Code de commerce modifié doivent, conformément aux dispositions légales, être reçues au siège social, par lettre recommandée avec
demande d'avis de réception vingt-cinq jours au moins avant la date de l'Assemblée. En toute hypothèse, ces demandes ne doivent pas être adressées
plus de vingt jours après la date du présent avis. La demande d’inscription de points à l’ordre du jour doit être motivée. Les demandes doivent être
accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. L’inscription de points et/ou de projets de résolutions est subordonnée à la transmission, par les
auteurs de la demande, d'une nouvelle attestation justifiant de l'enregistrement comptable des titres au vendredi 9 mai 2014 à zéro heure, heure de Paris.

Conformément à l’article R.225-84 duCode de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites doit, à compter de la présente publication
et au plus tard le 4ème jour ouvré précédant l’Assemblée, soit le mercredi 7 mai 2014, adresser ses questions au siège social par lettre recommandée avec
accusé de réception au Président du Conseil d’Administration. Ces questions doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Lesdocuments qui doivent être tenus àdispositiondesActionnairesdans le cadre de l’Assemblée serontmis à leur disposition au siège social à compter
de la publication du présent avis ou, selon la nature du document, dans le délai de quinze jours précédant l’assemblée.

Les documents et informationsmentionnés à l’articleR.225-73-1 duCodede commerce pourront être consultés sur le site de laSociétéwww.bicworld.com
à compter du 21ème jour précédant l’assemblée, soit le mercredi 23 avril 2014.

Le présent avis vaut avis de convocation, sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à l’ordre du jour, à la suite de demandes d’inscription de
projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour présentées par les Actionnaires.
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